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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chacun garde en mémoire l’effondrement de la rue d’Aubagne à 
Marseille, le 5 novembre 2018, dont les 10 victimes ont été funestement 
rejointes par celles de Charleville-Mézières, le 7 novembre 2018. Ces 
drames ont mis en pleine lumière une réalité insupportable, à portée de 
regard, et de voix.  

Les chiffres peinent à trouver leur cohérence : l’État parle de 
420 000 logements potentiellement indignes, la fondation Abbé-Pierre 
de 600 000 tandis que l’INSEE de 800 000 logements dégradés. Le sujet 
est devenu celui de « l’indécence, indignité, insalubrité, péril », comme si 
l’accumulation de termes permettait de couvrir toutes les situations. 

Le 8 octobre 2019, je rendais au Premier ministre mon rapport portant 
sur la simplification des procédures de lutte contre l’habitat indigne, dans la 
continuité de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique. Les moyens mis en 
œuvre pour traiter le logement indigne sont apparus dispersés et 
notoirement insuffisants. Agents publics, fonctionnaires d’État, 
collectivités locales, acteurs associatifs se retrouvent découragés devant la 
complexité des procédures. Nombreux sont ceux qui ont renoncé, par 
crainte de voir celles-ci se retourner contre eux, se réfugiant dans 
l’engagement de procédures de moindre ampleur, mais atteignables.  

Au-delà du plan législatif, avec le renforcement considérable des 
procédures coercitives de lutte contre les marchands de sommeil de la loi 
ELAN, le gouvernement s’est engagé sur le plan opérationnel par un 
certain nombre d’initiatives partenariales. Il faut noter, en particulier, 
l’accord avec Action logement, signé le 25 avril 2019, portant sur le 
financement du plan d’investissement sur la ville, la convention avec le 
Ministère de la Justice sur les 6 départements qui porteront 
l’expérimentation d’une coordination des services de l’État et les services 
locaux, la convention entre l’État et la région Ile-de-France concernant la 
prévention des divisions pavillonnaires, et la convention entre l’État et la 
ville de Marseille.  

L’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 relative à 
l’harmonisation et à la simplification des polices des immeubles, locaux et 
installations est une étape cruciale dans l’édification d’un système efficace 
de lutte contre l’habitat indigne. Elle a permis une simplification radicale 
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des procédures, en rassemblant toutes les procédures de police 
administrative de lutte contre l’habitat indigne au sein d’une nouvelle 
police de la sécurité et de la salubrité des immeubles bâtis, dans l’esprit des 
propositions de mon rapport. Pour autant cette ordonnance, et ce n’était pas 
sa vocation, ne suffit pas à compléter les outils à disposition des 
administrations. En particulier, la plupart des acteurs rencontrent une réelle 
difficulté quant à la caractérisation des désordres qui amènent à constater, 
et donc à signaler, l’indécence d’un logement et l’identification des travaux 
nécessaires. 

En tant que telle, la situation des familles et des personnes qui habitent 
dans ces logements constitue une urgence sociale. Il est bien évident que 
cette urgence est renforcée par la période que nous traversons. Dans le 
contexte de la crise covid, l’ensemble des contraintes sanitaire – et en 
particulier le confinement – pèse sur le quotidien des ménages vivant dans 
les 800 000 logements dégradés. La première période a imposé le constat 
sans surprise d’une épidémie plus virulente, plus déscolarisante, plus 
meurtrière, dans les quartiers les plus fragiles.  

C’est aussi notre appareil administratif qui s’est trouvé affecté : 
Comment engager des procédures dans un contexte dans lequel elles ne 
peuvent pas être correctement suivies, dans lequel le propriétaire ne peut 
pas lancer les travaux ? 

Le gouvernement a réagi en permettant aux habitants de bénéficier de 
mesures d’hébergement, au même titre que les personnes sans-abri. Mais 
comment faire en sorte que ces familles ne connaissent un sordide retour à 
la normale en rejoignant, une fois tout cela passé, leur taudis et l’emprise 
des trafiquants de sommeil ?  

La présente proposition de loi poursuit trois objectifs :  

– Le premier est de mieux définir ce qu’est un logement décent afin de 
mieux prévenir sa dégradation et d’accompagner le travail de 
signalement et de suivi des situations critiques. Ce premier objectif 
amène des dispositions articulant la réalisation d’un diagnostic global et 
l’attribution d’une immatriculation des logements. 

– Le deuxième vise à compléter la « boîte à outil » de la puissance 
publique dans son action de résorption de l’habitat indigne. Il s’agit parfois 
de mieux accompagner propriétaires et copropriétaires dans la rénovation et 
l’amélioration de logements dont ils sont souvent les bailleurs, mais aussi 
les occupants. Il s’agit également de renforcer l’action de la puissance 
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publique quand elle doit se substituer aux propriétaires, qu’ils soient 
défaillants ou mal attentionnés.  

– Le troisième objectif est de créer un dispositif dédié à la coordination 
et au renforcement des acteurs publics quand la situation d’insalubrité 
dépasse même l’échelle du bâtiment pour concerner le quartier. 

L’article 1 intègre ainsi un nouveau diagnostic de décence, fondé sur 
un référentiel de normes défini par décret. Ce document intègre et remplace 
différents documents présents dans les dossiers de diagnostics techniques 
location et vente. Il s’agit du constat de risque d’exposition au plomb, de 
l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, de l’état relatif à la présence de termites, de l’état 
de l’installation intérieure de gaz et d’électricité et de l’information sur la 
présence d’un risque de mérule. Il s’insérera, au côté des autres documents 
réglementaires, au sein dudit dossier. Le diagnostic de décence aura une 
durée de validité de dix ans. 

D’ores et déjà, des diagnostics techniques sont prévus dans le cadre 
d’une mutation de logement. Ces diagnostics entendent garantir la sureté du 
local pour les futurs occupants compte tenu des risques avérés. En 
consolidant ces diagnostics et en les complétant le cas échéant, il sera ainsi 
possible de prévoir la décence du local. De la création à la vente ou la 
location, le diagnostic devra être présenté à tout locataire ou acquéreur qui 
entrera dans les lieux. Ce que nous avons réussi à faire en 1992 pour plus 
de 39 millions de véhicules, en rendant obligatoire le contrôle technique, 
nous devons nous préparer à le faire concernant les logements.  

L’article 2 vise à conforter les possibilités de suivi et de repérage des 
logements en leur instituant un numéro d’immatriculation enregistré dans 
un registre national des logements créé à cet effet.  

Cette immatriculation est indispensable pour retracer l’histoire d’un 
local d’habitation. Le carnet numérique du logement prévu par la loi ELAN 
étant fortement remis en cause, il s’agit là d’en satisfaire au moins cette 
partie des intentions.  

L’article 3 concerne le droit de préemption. Il rend obligatoire la 
mention du nom du futur acquéreur dans la déclaration d’intention 
d’aliéner.  

Trop souvent, les élus locaux se retrouvent face à des marchands de 
sommeil - connus des forces de l’ordre - dont ils ne peuvent bloquer 
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l’action alors même que ce sont eux qui organisent la dégradation d’un 
immeuble ou d’un quartier pour en faire fuir les habitants.  

L’article 4 prévoit qu’un établissement public foncier (EPF), d’État ou 
local, puisse se voir confier la maîtrise d’ouvrage des travaux ordonnés par 
le maire en cas de non-exécution par le propriétaire des mesures ordonnées 
à l’occasion d’un arrêté de péril et/ou par le préfet à l’occasion d’un arrêté 
d’insalubrité. Il prévoit également que cet établissement est 
compétent, dans ces cas, pour mener des opérations de requalification. 
Lorsque l’établissement public foncier entreprend ces missions, l’article 
précise qu’il est compétent pour recouvrer ses dépenses auprès du 
propriétaire dont le bien a été frappé par l’arrêté.  

L’article 5 ouvre aux organismes de foncier solidaire (OFS) la 
possibilité de conclure des baux à réhabilitation. 

L’article 6 prévoit, au code de la construction et de l’habitation, deux 
nouvelles modalités d’action des organismes d’intervention foncière : 

– À l’article L. 742-1, l’organisme peut conclure, avec un syndicat de 
copropriétaires connaissant des difficultés financières, une convention par 
laquelle celui-ci lui achète son terrain tout en lui laissant la pleine propriété 
du bâti. Avec les fruits de la cession, la copropriété doit avoir les moyens 
pour réaliser les travaux de réhabilitation et d’entretien nécessaires sur le 
bâti. 

– À l’article L. 742-2, l’organisme peut conclure avec un syndicat de 
copropriétaires connaissant des difficultés financières une convention par 
laquelle il lui achète les parties communes et les équipements communs de 
l’immeuble. La convention fixe le montant de la redevance que paye la 
copropriété à l’organisme pour l’usage de ces parties communes, ainsi que 
les engagements de l’acheteur à réaliser des travaux de rénovation.  

L’article 7 crée une nouvelle forme de permis de construire précaire 
appelée autorisation temporaire d’ériger. Celle-ci, délivrée à titre 
dérogatoire et expérimental par le préfet, lui permet, dans le cas où a été 
prononcée une interdiction temporaire d’habiter assortie d’une obligation 
de travaux pour remédier à une situation d’insalubrité, de faire construire 
des constructions démontables ou transportables à usage d’habitation sur 
des terrains proches du chantier. Le préfet peut étendre ce droit au maire 
lorsque celui-ci a assorti un arrêté de péril d’une obligation de travaux. 
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L’habitat indigne est particulièrement présent en outre-mer. Il y est 
estimé à environ 100 000 logements, dont environ 11 000 logements 
insalubres, soit plus de 12 % du parc total de logements. Compte tenu de 
leurs particularités, les outre-mer nécessitent un régime spécifique. 
L’indivision successorale est le principal blocage de l’usage du foncier en 
outre-mer. Cette question a été largement discutée lors de l’examen 
préalable à l’adoption de la loi n° 2018-1244 du 27 décembre 2018 visant à 
faciliter la sortie de l’indivision successorale et à relancer la politique du 
logement en outre-mer. Aussi, l’article 8 permet, à titre expérimental, au 
représentant de l’État dans le département d’outre-mer, de faire ériger à 
vocation de logements, des constructions démontables ou transportables à 
usage d’habitation sur les terrains faisant l’objet d’une indivision 
successorale, sous réserve d’indemnisation des indivisaires.  

L’article 9 crée, à titre expérimental, la possibilité pour le préfet de 
contraindre le propriétaire d’un bien soumis à un arrêté de travaux en 
insalubrité remédiable à conclure un bail à réhabilitation.  

La procédure d’exécution des travaux d’office est mal adaptée aux 
situations où le bien concerné n’est qu’un logement au sein d’une 
copropriété. De plus, les collectivités n’arrivent que rarement à recouvrer 
les sommes engagées pour le compte de propriétaires qui savent organiser 
leur insolvabilité ou qui le sont réellement.  

L’article 10 permet, à titre expérimental, au représentant de l’État dans 
le département d’outre-mer, de prendre des arrêtés imposant la conclusion 
d’un bail à réhabilitation sur les propriétés qui font l’objet d’une indivision 
successorale, pour des raisons relavant du cumul des éléments justifiants 
les deux précédents articles.  

Les articles 11 et 12 créent les outils coordonnés de transformation de 
l’habitat, du cadre de vie et de l’environnement (OCTHaVEs). Il s’agit 
d’un dispositif de coordination des services publics qui doit permettre de 
renforcer l’efficacité et la cohésion de la lutte contre l’habitat indigne à 
l’échelle locale. Le nombre des logements indignes sur le territoire est une 
donnée difficile à estimer. Pour autant, chaque collectivité peut facilement 
identifier les ilots et les quartiers concernés sur son territoire. Ce sont 
souvent ces quartiers qui se retrouvent sous la coupe réglée des marchands 
de sommeil. L’objectif des OCTHaVEs est précisément de définir un 
périmètre d’intervention renforcé de façon à résorber ces points noirs. Il 
s’agit en fait de reprendre le système des grandes opérations d’urbanisme 
(GOU) appliqué ici à des périmètres caractérisés par l’habitat indigne. 



– 8 – 

PROPOSITION DE LOI 

CHAPITRE IER 

DÉFINIR LE LOGEMENT DÉCENT ET RENFORCER LES 
OBLIGATIONS DÉCLARATIVES POUR ENRAYER LES 

TRAJECTOIRES DE DÉGRADATION 

Article 1er 

I. – L’article L. 271-4 du code de la construction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 271-4. – En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti, 
un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. 
En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au 
cahier des charges. 

« Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions 
définies par les dispositions qui les régissent, les documents suivants : 

« 1° Un diagnostic de décence qui comprend notamment :  

« – le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles 
L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique ; 

« – l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou 
produits contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du même 
code ; 

« – l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à 
l’article L. 133-6 du présent code ; 

« – l’état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article L. 134-6 du 
présent code ; 

« – l’état de l’installation intérieure d’électricité prévu à l’article 
L. 134-7 ; 

« – dans les zones prévues à l’article L. 133-8 l’information sur la 
présence d’un risque de mérule. 
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« Le diagnostic de décence se fonde sur un référentiel de normes défini 
par un décret en Conseil d’État, dans des modalités précisées par ledit 
décret pour une durée de validité de dix ans. »  

« 2° Dans les zones mentionnées au I de l’article L. 125-5 du code de 
l’environnement, l’état des risques naturels et technologiques prévu au 
deuxième alinéa du I du même article ; 

« 3° Le diagnostic de performance énergétique prévu à l’article 
L. 134-1 du présent code ; 

« 4° Le document établi à l’issue du contrôle des installations 
d’assainissement non collectif mentionné à l’article L. 1331-11-1 du code 
de la santé publique ; 

« 5° Lorsque le bien est situé dans l’une des zones de bruit définies par 
un plan d’exposition au bruit des aérodromes prévu à l’article L. 112-6 du 
code de l’urbanisme, un document comportant l’indication claire et précise 
de cette zone ainsi que les autres informations prévues au I de l’article 
L. 112-11 du même code. 

« Le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles 
L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique, l’état de l’installation 
intérieure de gaz prévu à l’article L. 134-6 du présent code et l’état de 
l’installation intérieure d’électricité prévu à l’article L. 134-7 ne sont requis 
que pour les immeubles ou parties d’immeuble à usage d’habitation. 

« Le document mentionné au 5° n’est requis que pour les immeubles 
ou parties d’immeubles à usage d’habitation ou à usage professionnel et 
d’habitation. 

« Le diagnostic de performance énergétique prévu à l’article 
L. 134-1 n’est pas requis en cas de vente d’un immeuble à construire visée 
à l’article L. 261-1.  

« Lorsque les locaux faisant l’objet de la vente sont soumis aux 
dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis ou appartiennent à des personnes titulaires 
de droits réels immobiliers sur les locaux ou à des titulaires de parts 
donnant droit ou non à l’attribution ou à la jouissance en propriété des 
locaux, le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles 
L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique porte exclusivement 
sur la partie privative de l’immeuble affectée au logement et l’état relatif à 
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la présence de termites dans le bâtiment prévu à l’article L. 133-6 du 
présent code, l’état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article 
L. 134-6 du présent code et l’état de l’installation intérieure d’électricité 
prévu à l’article L. 134-7 sur la partie privative du lot. 

« II. – En l’absence, lors de la signature de l’acte authentique de vente, 
du constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et 
L. 1334-6 du code de la santé publique, de l’état mentionnant la présence 
ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à 
l’article L. 1334-13 du même code, de l’’état relatif à la présence de 
termites dans le bâtiment prévu à l’article L. 133-6 du présent code, de 
l’état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article L. 134-6 du présent 
code, de l’état de l’installation intérieure d’électricité prévu à l’article 
L. 134-7 ou encore du document établi à l’issue du contrôle des 
installations d’assainissement non collectif mentionné à l’article 
L. 1331-11-1 du code de la santé publique en cours de validité, le vendeur 
ne peut pas s’exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

« En l’absence, lors de la signature de l’acte authentique de vente, de 
l’état des risques naturels et technologiques dans les zones mentionnées 
au I de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, prévu au deuxième 
alinéa du I du même article, l’acquéreur peut poursuivre la résolution du 
contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

« En cas de non-conformité de l’installation d’assainissement non 
collectif lors de la signature de l’acte authentique de vente, l’acquéreur fait 
procéder aux travaux de mise en conformité dans un délai d’un an après 
l’acte de vente. 

« L’acquéreur ne peut se prévaloir à l’encontre du propriétaire des 
informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique ainsi 
que le document relatif à la situation du bien dans une zone définie par un 
plan d’exposition au bruit des aérodromes, qui n’ont qu’une valeur 
indicative. » 

II. – La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
est ainsi modifiée : 

1° Les 2° à 4° de l’article 3-3 sont remplacés par un 2° ainsi rédigé : 

« 2° Le diagnostic de décence prévu à l’article 6-3 qui comprend 
notamment :  
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« – Le constat de risque d’exposition au plomb prévu aux articles 
L. 1334-5 et L. 1334-7 du code de la santé publique ; 

« – Une copie d’un état mentionnant l’absence ou, le cas échéant, la 
présence de matériaux ou produits de la construction contenant de 
l’amiante. Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application 
du présent 3°, notamment la liste des matériaux ou produits concernés ; 

« – Un état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz, dont 
l’objet est d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des 
personnes. Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application 
du présent 4° ainsi que les dates d’entrée en vigueur de l’obligation en 
fonction des enjeux liés aux différents types de logements, dans la limite de 
six ans à compter de la publication de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 
pour l’accès au logement et un urbanisme rénové. 

2° Après l’article 6-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986, il est inséré un article 6-3 ainsi rédigé : 

« Art. 6-3. – Le diagnostic de décence se fonde sur un référentiel de 
normes défini par décret en Conseil d’État, dans des modalités précisées 
par ledit décret. Il est renouvelé tous les dix ans. »  

Article 2 

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 111-10-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-10-5. – Le registre national des logements intègre le 
numéro d’immatriculation attribué au logement et, lorsque le logement est 
soumis au statut de la copropriété, les documents mentionnés à l’article 
L. 721-2. » 

2° Au 1° du II de l’article L. 711-2, après le mot : « que », sont insérés 
les mots : « les numéros d’immatriculation dont ils sont dotés en 
application de l’article L. 111-10-5 et ». 

II. – Après le mot : « contenu », la fin du septième alinéa du I de 
l’article 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis est ainsi rédigée : « , précisé par décret, 
qui comprend les numéros d’immatriculation dont chaque logement est 
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doté en application de l’article L. 111-10-5 du code de la construction et de 
l’habitation. »  

Article 3 

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 213-2 du 
code de l’urbanisme, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Elle mentionne 
obligatoirement le nom de l’acquéreur envisagé. » 

CHAPITRE II 

DIVERSIFIER LES OUTILS DES ORGANISMES 
D’INTERVENTION FONCIÈRE 

Article 4 

I. – L’article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« L’établissement public foncier qui se voit confier l’exécution des 
travaux prévus au V de l’article L. 511-2 du présent code ou de ceux prévus 
au quatrième alinéa de l’article L. 1331-26-1 du code de la santé publique 
est compétent pour assurer auprès du propriétaire le recouvrement des 
dépenses de toute nature engagées à l’occasion des travaux précités. » 

II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 321-1, il est inséré un article L. 321-1 A ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 321-1 A. – Dans les cas où un établissement public foncier de 
l’État se voit confier la maîtrise d’ouvrage des travaux prévus au V de 
l’article L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation ou des 
travaux prévus au quatrième alinéa de l’article L. 1331-26-1 du code de la 
santé publique, cet établissement peut mener des opérations de 
requalification. 

« Le présent article n’est pas applicable aux établissements mentionnés 
à l’article L. 321-36-1. »  

2° Après l’article L. 324-1, il est inséré un article L. 324-1-1 ainsi 
rédigé : 
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« Art. L. 324-1-1. – Dans les cas où un établissement public foncier 
local se voit confier la maîtrise d’ouvrage des travaux prévus au V de 
l’article L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation ou des 
travaux prévus au quatrième alinéa de l’article L. 1331-26-1 du code de la 
santé publique, cet établissement peut mener des opérations de 
requalification. » 

Article 5 

Au premier alinéa de l’article L. 252-1 du code de la construction et de 
l’habitation, après le mot « territoriale », sont insérés les mots « , soit un 
organisme de foncier solidaire ».  

Article 6 

Le titre IV du livre VII du code de la construction et de l’habitation  
est complété par un chapitre II ainsi rédigé :   

« CHAPITRE II 

« Interventions de portage en faveur des copropriétés connaissant des 

difficultés de financement 

« Art. L. 742-1. – I. – Un des organismes définis à l’article L. 742-3 
peut, dans le cadre de certaines opérations d’aménagement ou de la mise en 
œuvre des outils coordonnés de transformation de l’habitat, du cadre de vie 
et de l’environnement décidée en application de l’article L. 552-1, être 
habilité à conclure avec les copropriétaires qui se trouvent dans la situation 
mentionnée à l’article 29-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis une convention en vue de 
l’acquisition à titre onéreux du terrain concerné par laquelle il s’engage à 
revendre, à une date ultérieure, le terrain aux copropriétaires à un prix de 
vente limité à sa valeur initiale actualisée selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’État.  

« Au sens du présent chapitre, toute référence à « l’acheteur » renvoie 
à l’organisme défini à l’article L. 742-3 qui procède à l’achat du terrain, et 
toute référence au « vendeur » renvoie aux copropriétaires qui cèdent leur 
terrain, représentés par le syndicat de copropriétaires. 

« II. – La convention fixe les modalités de la cession du terrain par le 
vendeur. Elle prévoit les conditions dans lesquelles le vendeur s’acquitte 
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d’une redevance d’occupation du terrain envers l’acheteur, ainsi que le 
montant de la redevance et les modalités de son évolution.  

« Le vendeur ne peut se libérer de la redevance. 

« À défaut pour le vendeur d’exécuter ses obligations contractuelles, 
notamment en cas de défaut de paiement de la redevance, l’acheteur le met 
en demeure de rectifier le manquement.  

« III. – Le vendeur conserve en toutes circonstances les droits réels 
immobiliers attachés à l’immeuble.  

« Le vendeur conserve un droit de rachat sur le terrain cédé. La 
convention prévoit une possibilité de rachat du terrain par le vendeur. 
Lorsque le vendeur lève l’option, l’acheteur a l’obligation de lui céder le 
terrain, nonobstant la durée stipulée dans la convention initiale. 

« IV. – La convention détermine les modalités de l’entretien du terrain 
par l’acheteur et les modalités de l’entretien et de la maintenance de 
l’immeuble par le vendeur. La convention comporte les engagements 
respectifs de l’acheteur et du vendeur à réaliser les travaux de maintenance 
et, le cas échéant, de réhabilitation des parties privatives et communes de 
l’immeuble. 

« Elle fixe les engagements du vendeur de mettre à profit les fruits de 
la vente pour mener les opérations de requalification, de réhabilitation et de 
rénovation requises sur les immeubles bâtis qui lui appartiennent. 

« V. – La convention prévoit, le cas échéant, les modalités de la 
cession par l’acheteur de droits à construire sur des parties non construites 
du terrain.  

« Art. L. 742-2. – I. – Un des organismes définis à l’article L. 742-3 
peut, dans le cadre de certaines opérations d’aménagement ou de la mise en 
œuvre des outils coordonnés de transformation de l’habitat, du cadre de vie 
et de l’environnement décidée en application de l’article L. 552-1, être 
habilité à conclure avec les copropriétaires qui se trouvent dans la situation 
mentionnée à l’article 29-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis une convention en vue de 
l’acquisition à titre onéreux des parties communes et des équipements 
communes de l’immeuble au sens de l’article 1er de la même loi, par 
laquelle les copropriétaires conservent à leur endroit un droit réel de 
ré-accession.  
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« II. – La convention fixe les modalités de la cession des parties 
communes et des équipements communs par le vendeur. Elle prévoit la 
redevance dont s’acquitte le vendeur envers l’acheteur pour leur utilisation. 
Le calcul de la redevance prend en compte les coûts de leur réhabilitation, 
qui est prise en charge par l’acheteur. 

« III. – La convention fixe les conditions selon lesquelles l’acheteur 
s’engage à effectuer, selon le cas, des travaux de construction ou de 
réhabilitation sur les parties communes et les équipements communs.  

« IV. - L’acheteur ne peut effectuer aucun changement qui diminue la 
valeur de l’immeuble et ne peut, sauf stipulation contraire du bail, démolir, 
même en vue de les reconstruire, les ouvrages existants ou qu’il a édifiés 
ou réhabilités. 

« V. - Le vendeur conserve en toutes circonstances un droit de rachat 
sur les parties communes et les équipements communs qu’il a cédés. 

« Art. L. 742-3. – Peuvent mener les opérations définies aux articles 
L. 742-1 et L. 742-2 : 

« 1° Les établissements publics fonciers de l’État mentionnés à 
l’article L. 321-1 du code de l’urbanisme ; 

« 2° Les établissements publics fonciers locaux mentionnés à l’article 
L. 324-1 du code de l’urbanisme ; 

« 3° Les organismes de foncier solidaire mentionnés à l’article 
L. 329-1 du code de l’urbanisme ; 

« 4° Les bailleurs sociaux au sens de l’article L. 411-10 du présent 
code. » 

CHAPITRE III 

ENRICHIR LES CAPACITÉS D’ACTION ET LA COHÉSION DES 
AUTORITÉS PUBLIQUES 

Article 7 

I. – À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi, le représentant de l’État dans le département 
qui a prescrit les travaux mentionnés aux articles L. 1331-24, L. 1331-26, 
L. 1331-26-1, L. 1334-2 et L. 1334-14 du code de la santé publique peut, 
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après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques et après avis de l’autorité compétente en 
matière d’urbanisme, faire ériger à vocation de logements, à titre 
temporaire, sur les terrains publics jouxtant le chantier ou dans un 
périmètre qu’il définit sur avis du même conseil, des constructions 
démontables ou transportables à usage d’habitation.  

II. – À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi, le représentant de l’État dans le département 
peut, après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques et après avis conforme de l’autorité compétente 
en matière d’urbanisme, accorder à l’autorité qui a prescrit les travaux 
mentionnés à l’article L. 511-1 à L. 511-16 du code de la construction et de 
l’habitation le droit de faire ériger à vocation de logements, à titre 
temporaire, sur les terrains publics jouxtant le chantier ou dans un 
périmètre défini par le représentant de l’État dans le département, des 
constructions démontables ou transportables à usage d’habitation. 

III. – Les logements réalisés en application du I et du II sont mis à la 
disposition des occupants délogés du fait du déroulement des travaux 
précités jusqu’à ce que les occupants retrouvent leur logement initial. 

Ils répondent aux caractéristiques du logement décent. 

IV. – L’autorisation temporaire d’ériger constitue un permis de 
construire délivré à titre précaire au sens de l’article L. 433-1 du code de 
l’urbanisme. Son titulaire est soumis aux droits et sujétions mentionnés aux 
articles L. 433-2 à L. 433-7 du même code. 

V. – L’autorisation est limitée dans le temps. Elle ne peut excéder une 
limite de cinq années. Elle n’est renouvelable qu’une fois. 

Article 8 

I. – À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi, sur les terrains qui font l’objet d’une 
indivision successorale mentionnés à l’article 1er de la loi n° 2018-1244 du 
27 décembre 2018 visant à faciliter la sortie de l’indivision successorale et 
à relancer la politique du logement en outre-mer, le représentant de l’État 
dans le département d’outre-mer peut faire ériger à vocation de logements, 
à titre temporaire, des constructions démontables ou transportables à usage 
d’habitation, sous réserve d’une indemnisation des indivisaires.  
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II. – Les modalités de l’indemnisation des indivisaires sont définies par 
décret.  

III. – Les logements érigés en application du premier alinéa répondent 
aux caractéristiques du logement décent. 

IV. – L’autorisation temporaire d’ériger constitue un permis de 
construire délivré à titre précaire au sens de l’article L. 433-1 du code de 
l’urbanisme. Son titulaire est soumis aux droits et sujétions mentionnés aux 
articles L. 433-2 à L. 433-7 du même code. 

V. – L’autorisation est limitée dans le temps. Elle ne peut excéder une 
limite de cinq années. Elle n’est renouvelable qu’une fois. 

Article 9 

À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi, le représentant de l’État dans le département 
peut prendre des arrêtés imposant la conclusion d’un bail à réhabilitation à 
la personne tenue d’exécuter les mesures mentionnées au chapitre unique 
du titre Ier du livre V du code de la construction et de l’habitation et à 
l’article L. 1331-22 du code de la santé publique.  

Dans le cas où un bail à réhabilitation est conclu dans les conditions 
prévues au premier alinéa, l’obligation d’exécuter les mesures ordonnées 
par le représentant de l’État dans le département est transférée au preneur 
du bail qu’il désigne parmi les organismes visés à l’article L. 742-3 du code 
de la construction et de l’habitation. 

Article 10 

À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la 
publication de la présente loi, le représentant de l’État dans le département 
d’outre-mer peut prendre des arrêtés imposant la conclusion d’un bail à 
réhabilitation sur les propriétés qui font l’objet d’une indivision 
successorale au sens de l’article 1er de la loi n° 2018-1244 du 
27 décembre 2018 visant à faciliter la sortie de l’indivision successorale et 
à relancer la politique du logement en outre-mer. 

Dans le cas où un bail à réhabilitation est conclu dans les conditions 
prévues au premier alinéa, l’obligation d’exécuter les mesures ordonnées 
par le représentant de l’État dans le département est transférée au preneur 
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du bail qu’il désigne parmi les organismes visés à l’article L. 742-3 du code 
de la construction et de l’habitation. 

Article 11 

Le titre V du livre V du code de la construction et de l’habitation est 
complété par un chapitre II ainsi rédigé :   

« CHAPITRE II 

« Outils coordonnés de transformation de l’habitat, du cadre de vie et de 

l’environnement 

« Section 1 

« Institution et composition 

« Art. L. 552-1. – Sur saisine de l’organe délibérant d’un établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à 
défaut, d’un conseil municipal, ou de sa propre initiative, le représentant de 
l’État dans le département définit, après avis du représentant de l’État dans 
la région et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, du conseil 
municipal territorialement concerné, un périmètre pour lequel est 
compétent un comité de pilotage des outils coordonnés de transformation 
de l’habitat, du cadre de vie et de l’environnement.  

« En cas d’avis défavorable de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou 
du conseil municipal, le périmètre ne peut être créé que par décret en 
Conseil d’État. 

« Art. L. 552-2. – I. – Le comité de pilotage prévu à l’article précédent 
comprend des représentants de l’État, du procureur de la République, de 
l’Agence nationale de l’habitat, de l’Agence nationale pour le 
renouvellement urbain, de l’Agence nationale de cohésion des territoires, 
des collectivités territoriales concernées, de l’agence régionale de santé, du 
service départemental d’incendie et de secours, du comité départemental 
d’évaluation des risques scientifiques et techniques, des établissements 
publics ou des organismes publics compétents en matière de portage 
foncier, de réhabilitation et d’aménagement, et des représentants des 
professions notariales ainsi que des professionnels de l’immobilier. 
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« II. – Le comité de pilotage est présidé par le représentant de l’État 
dans le département. Le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, le maire en 
est le vice-président. 

« III. – La composition, l’organisation et le fonctionnement du comité 
de pilotage sont précisés par décret.  

« Art. L. 552-3. – Le comité de pilotage est tenu informé par les 
autorités concernées des arrêtés de police administrative spéciale de lutte 
contre l’habitat indigne pris sur le fondement du présent code ou du code 
de la santé publique. 

« Art. L. 552-4. – Le signalement qui est fait au procureur de la 
République en application de l’article 18-1-1 de la loi n° 65-557 du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis est 
transmis pour information au président du comité de pilotage. 

« Art. L. 552-5. – Le comité de pilotage veille à la conformité des 
dispositions qu’il prend avec les projets de requalification, de sauvegarde, 
de revitalisation ou de renouvellement urbain en cours.  

« Section 2 

« Droits et sujétions particuliers 

« Art. L. 552-6. – I. – La création du périmètre mentionné à l’article 
L. 552-1 donne lieu à l’instauration du droit de préemption urbain renforcé 
défini au dernier alinéa de l’article L. 211-4 du code de l’urbanisme.  

« II. – Ce périmètre constitue de droit une zone soumise à autorisation 
préalable de mise en location au sens de l’article L. 635-1 du présent code. 
Le représentant de l’État dans le département peut cependant décider, au 
moment de sa création, que le périmètre constitue une zone soumise à 
déclaration de mise en location au sens de l’article L. 634-1.  

« Les demandes d’autorisation préalable de mise en location ou les 
déclarations de mise en location, selon le cas, sont transmises à l’autorité 
mentionnée à l’article pertinent. 

« Dans ce périmètre, le silence gardé pendant deux mois par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat ou le maire vaut décision de rejet de la 
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demande d’autorisation préalable de mise en location prévue à l’article 
L. 635-4. 

« III. - Ce périmètre constitue de droit une zone soumise à autorisation 
préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs locaux à usage 
d’habitation dans un immeuble existant au sens de l’article L. 111-6-1-1 du 
présent code. 

« Au sein de ce périmètre, le président du comité de pilotage décide de 
l’application de l’autorisation préalable à la création de plusieurs locaux à 
usage d’habitation au sein d’un immeuble existant, même dans le cas où 
celle-ci ne nécessite pas la réalisation de travaux, en application de l’article 
L. 111-6-1-5. 

« IV. – Au sein de ce périmètre, le président du comité de pilotage est 
compétent pour décider l’expropriation dans les conditions fixées aux 
articles L. 511-2 à L. 511-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

« Art. L. 552-7. – Le diagnostic technique global prévu à l’article 
L. 731-1 du présent code est de droit. Les dispositions du II de l’article 
L. 731-5 s’appliquent de droit. 

« Art. L. 552-8. – I. – Le comité est compétent pour autoriser les 
organismes énumérés à l’article L. 742-3 du code de l’urbanisme à mener 
les opérations prévues aux articles L. 742-1 et L. 742-2 du même code. 

« Il est compétent pour autoriser les établissements publics fonciers à 
mener les opérations prévues à l’article L. 321-1-1 du code de l’urbanisme, 
au-delà du cadre défini dans cet article pour leur mise en œuvre. 

« II. – Au sein de ce périmètre, le comité de pilotage peut prendre des 
arrêtés imposant la conclusion d’un bail à réhabilitation à la personne tenue 
d’exécuter les mesures mentionnées au II de l’article L. 1331-28 du code de 
la santé publique.  

« Dans le cas où un bail à réhabilitation est conclu dans les conditions 
prévues à l’alinéa précédent, l’obligation d’exécuter les mesures ordonnées 
par le représentant de l’État dans le département est transférée au preneur 
du bail. » 
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CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS DE COORDINATION ET GAGE 

Article 12 

I. – Au I de l’article L. 731-5 du code de la construction et de 
l’habitation, après la référence « livre V », est insérée la référence : « et à 
l’article L. 552-4 ».   

II. – L’article L. 511-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique est complété par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Des immeubles compris dans le périmètre d’application des outils 
coordonnés de transformation de l’habitat, du cadre de vie et de 
l’environnement en tant qu’il est défini en application de l’article L. 552-1 
du code de la construction et de l’habitation. » 

III. – Dans le cadre des actions menées par le comité de pilotage des 
outils coordonnés de transformation de la décence, du cadre de vie et de 
l’environnement, des autorisations temporaires d’ériger peuvent être prises 
par le président du comité de pilotage en application de l’article 10 de la 
présente loi. 

Article 13 

I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts.  

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.  

 

 

 

 

 

 








